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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL
Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité
Bureau des Finances Locales 
et du Contrôle Budgétaire

ARRÊTÉ n° 2017/D2/B2-252 en date du
29 décembre 2017, portant dissolution
du Centre intercommunal d'action
sociale de la Communauté de
Communes du Pays Chauvinois et
répartition de son actif et de son passif

 
La Préfète de la Vienne,

Officier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

 
 
 
VU    le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5212-33, L 5211-25-

1 et L 5211-26,

VU les articles L 123-4 à L 123-9 et R 123-27 à R 123-30 du code de l'action sociale et des
familles,

 
VU    l’arrêté préfectoral n° 93-D2/B1-070 en date du 27 décembre 1993 modifié, autorisant la

création de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois,

VU   l'arrêté préfectoral n° 96-D2/B1-064 en date du 24 décembre 1996, autorisant l'adhésion de
la commune de la PUYE à la Communauté de Communes du Pays Chauvinois,

VU    l'arrêté préfectoral n° 99-D2/B1-053 en date du 21 décembre 1999, autorisant l'adhésion de
la commune de JARDRES à la Communauté de Communes du Pays Chauvinois et la
modification de ses statuts,

VU    l'arrêté préfectoral n° 2003-D2/B1-025 en date du 28 mai 2003, portant modification des
statuts de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois par l'ajout de la compétence
relative à la création, au fonctionnement et à la gestion du Centre intercommunal d'action
sociale,

VU    l'arrêté préfectoral n° 2012-D2/B1-046 en date du 3 décembre 2012, portant modification
du périmètre de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois par l'adhésion de la
commune de VALDIVIENNE,

VU    l'arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-023 en date du 25 juillet 2016, portant modification des
statuts de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois,

VU    l'arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-043 en date du 1er décembre 2016, portant modification
des statuts de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois, par la restitution de la
compétence relative au Centre intercommunal d'action sociale aux communes membres de
ladite Communauté de Communes, et par l'ajout de la compétence concernant la gestion de
de l'aire d'accueil des gens du voyage,
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VU    l'arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-062 en date du 29 décembre 2016, portant modification
de l'article 2 de l'arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-043 en date du 1er décembre 2016,
concernant la restitution de la compétence relative au Centre intercommunal d'action sociale
aux communes membres de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois,

 
VU    l'arrêté préfectoral n° 2016-D2/B1-063 en date du 30 décembre 2016, mettant fin à l'exercice

des compétences de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois, et décidant la
conservation de sa personnalité morale pour les besoins de sa liquidation,

 
VU   la délibération n° 2016-54 en date du 24 mai 2016 du conseil de la Communauté de

Communes du Pays Chauvinois décidant la restitution aux communes membres des
compétences exercées par le Centre intercommunal d'action sociale,

VU   la délibération n° 2016-68 en date du 7 juillet 2016 du conseil de la Communauté de
Communes du Pays Chauvinois prenant acte du rapport de la Commission locale
d'évaluation des charges transférées, relatif à la restitution aux communes membres des
compétences exercées par le Centre intercommunal d'action sociale, et sollicitant un arrêté
préfectoral pour entériner la modification corrélative de ses statuts,

VU    les délibérations n° 17/01 et n° 17/02 du conseil d'administration du centre intercommunal
d'action sociale du Pays Chauvinois, en date du 14 mars 2017, approuvant les comptes
administratif et de gestion de l'exercice 2016,

VU    la délibération n° 17/03 du conseil d'administration du centre intercommunal d'action sociale
du Pays Chauvinois, en date du 14 mars 2017, approuvant le projet de répartition de l'actif et
du passif de son patrimoine entre les communes membres de la Communauté de
Communes du Pays Chauvinois,

VU    la délibération n° 2017-09 du conseil de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois,
en date du 11 avril 2017, adoptant la répartition de l'actif et du passif du centre
intercommunal d'action sociale du Pays Chauvinois entre ses communes membres et
mentionnant que ces dernières devaient se prononcer sur cette répartition dans un délai de
trois mois,

VU   la notification en date du 19 avril 2017 de la délibération n° 2017-09 du conseil de la
Communauté de Communes du Pays Chauvinois du 11 avril 2017 aux communes membres,
et demandant à celles-ci de se prononcer sur le projet de répartition de l'actif et du passif du
centre intercommunal d'action sociale du Pays Chauvinois,

VU     les délibérations des conseils municipaux des communes membres toutes favorables à
cette dissolution et à cette répartition de l'actif, du passif du centre intercommunal d'action
sociale du Pays Chauvinois, citées ci-dessous :

- LA CHAPELLE-VIVIERS en date du 19 octobre 2017,
- CHAUVIGNY en date du 18 mai 2017,
- FLEIX en date du 20 novembre 2017,
- JARDRES en date du 18 mai 2017,
- LAUTHIERS en date du 26 juin 2017,
- LEIGNES-SUR-FONTAINE en date du 23 novembre 2017,
- PAIZAY-LE-SEC en date du 14 novembre 2017,
- LA PUYE en date du 13 décembre 2017,
- VALDIVIENNE en date du 29 mai 2017,
- SAINTE-RADEGONDE en date du 7 juin 2017,
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CONSIDERANT le consentement de tous les conseils municipaux intéressés concernant la
dissolution du centre intercommunal d'action sociale du Pays Chauvinois, ainsi que la répartition
de son actif et de son passif,

CONSIDERANT que l’ensemble des conditions nécessaires à la liquidation du centre
intercommunal d'action sociale du Pays Chauvinois sont réunies pour prononcer dès à présent sa
dissolution ;
 
CONSIDERANT que la dissolution dudit Centre intercommunal d'action sociale n’est pas contraire
au Schéma Départemental de Coopération Intercommunale de la Vienne, arrêté le 25 mars 2016 ;
 
Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne et du Sous-Préfet de
Montmorillon ;
 
 

A R R Ê T E
 
Article 1 : La dissolution du Centre intercommunal d'action sociale de la Communauté de

Communes du Pays Chauvinois, dont le numéro SIREN est 268 604 758, est
effective à compter de ce jour.

 
 
Article 2 :   La répartition des comptes 10222, 1068, 110, 12 et 47138 du passif du bilan au 31

décembre 2016 du Centre intercommunal d'action sociale de la Communauté de
Communes du Pays Chauvinois, d'un solde respectif de 3 452,00 €, 12 767,94 €,
13 911,52 €, 5 933,39 € et 6 851,19 €, est effectuée entre les communes membres
en proportion de leur part dans l'ensemble des activités dudit centre, soit
comptablement selon le tableau ci-après :

 
                   

Commune Part en pourcentage Compte
Passif attribué 

(en euros)

LA CHAPELLE-VIVIERS 4,36

10222 150,51

1068 556,68

110 606,54

12 258,70

47138 298,71

CHAUVIGNY 70,82

10222 2 444,70

1068 9 042,26

110 9 852,14

12 4 202,02

47138 4 852,02

FLEIX 1,68

10222 57,99

1068 214,50

110 233,71

12 99,68

47138 115,10

JARDRES 3,73

10222 128,76

1068 476,24

110 518,90

12 221,32

47138 255,55
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Commune Part en pourcentage Compte
Passif attribué 

(en euros)

LAUTHIERS 0,56

10222 19,33

1068 71,50

110 77,90

12 33,23

47138 38,37

LEIGNES-SUR-
FONTAINE

1,53

10222 52,82

1068 195,35

110 212,85

12 90,78

47138 104,82

PAIZAY-LE-SEC 2,13

10222 73,53

1068 271,96

110 296,32

12 126,38

47138 145,93

LA PUYE 1,82

10222 62,83

1068 232,38

110 253,19

12 107,99

47138 124,69

VALDIVIENNE 13,13

10222 453,25

1068 1 676,43

110 1 826,58

12 779,05

47138 899,56

SAINTE-RADEGONDE 0,24

10222 8,28

1068 30,64

110 33,39

12 14,24

47138 16,44

TOTAL 100

10222 3 452,00

1068 12 767,94

110 13 911,52

12 5 933,39

47138 6 851,19

Article 3 :   L'intégralité du solde des comptes 1311, 165, 192, 2805, 28182, 28183, 28184 et
28188 du passif du bilan au 31 décembre 2016 du Centre intercommunal d'action
sociale de la Communauté de Communes du Pays Chauvinois, d'un solde respectif de
799,33 €, 150,00 €, 37,24 €, 4 807,92 €, 5 935,59 €, 3 310,25 €, 2 651,46 € et
6 209,70 €, est attribuée à la commune de Chauvigny.

Article 4 :   L'intégralité du solde des comptes 13911, 193, 205, 2182, 2183, 2184, 2188, 4111,
4116, 46721 et 46726 de l'actif du bilan au 31 décembre 2016 du Centre
intercommunal d'action sociale de la Communauté de Communes du Pays
Chauvinois, d'un solde respectif de 159,87 €, 899,10 €, 4 807,92 €, 8 393,99 €,
4 405,20 €, 3 333,42 €, 8 652,10 €, 1 331,09 €, 1 538,45 €, 327,65 € et 577,06 € est
attribuée à la commune de Chauvigny, avec les biens et droits afférents.
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Article 5 :   Le solde du compte n° 515 au Trésor de l'actif du bilan au 31 décembre 2016 du
Centre intercommunal d'action sociale de la Communauté de Communes du Pays
Chauvinois, d'un montant de 32 391,68 €, est réparti entre les communes membres
selon le tableau ci-après :

Commune Part lui revenant du compte 515

LA CHAPELLE-VIVIERS 1 871,14 €

CHAUVIGNY 19 868,78 €
FLEIX 720,98 €

JARDRES 1 600,77 €

LAUTHIERS 240,33 €
LEIGNES-SUR-FONTAINE 656,62 €

PAIZAY-LE-SEC 914,12 €
LA PUYE 781,08 €

VALDIVIENNE 5 634,87 €
SAINTE-RADEGONDE 102,99 €

TOTAL 32 391,68 €

Article 6 :   Les résultats de fonctionnement et d'investissement des comptes administratif et de
gestion de l'exercice 2016 du Centre intercommunal d'action sociale de la
Communauté de Communes du Pays Chauvinois, d'un montant respectif
excédentaire de 19 844, 91 € et de 9 469,83 €, sont répartis entre les communes
membres et repris par celles-ci à leur budget, de la manière ci-après détaillée :

Commune
Part du résultat de

fonctionnement à reprendre au
budget de chaque commune

Part du résultat
d''investissement à reprendre

au budget de chaque commune

LA CHAPELLE-VIVIERS 865,24 € 707,19 €
CHAUVIGNY 14 054,16 € 4 736,85 €

FLEIX 333,39 € 272,49 €
JARDRES 740,22 € 605,00 €

LAUTHIERS 111,13 € 90,83 €
LEIGNES-SUR-FONTAINE 303,63 € 248,17 €

PAIZAY-LE-SEC 422,70 € 345,49 €
LA PUYE 361,18 € 295,21 €

VALDIVIENNE 2 605,63 € 2 129,68 €
SAINTE-RADEGONDE 47,63 € 38,92 €

TOTAL 19 844,91 € 9 469,83 €

Article 7 :     Les archives du Centre intercommunal d'action sociale de la Communauté de
Communes du Pays Chauvinois seront transférées au centre communal d'action
sociale de la commune de Chauvigny.

Article 8 :     Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Sous-préfet de Montmorillon,
le Directeur Départemental des Finances Publiques, le président de la Communauté
de Communes du Pays Chauvinois et les Maires des communes intéressées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
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publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Vienne et transmis
au Pôle Sirene Secteur public de la direction régionale de l'INSEE du Centre-Val de
Loire.

Article 9 :    En cas de contestation du présent arrêté, il est possible dans un délai de deux mois à
compter de sa notification : 

 
- Soit de saisir d’une requête gracieuse la Préfète de la Vienne ;
- Soit de former un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – Place
Beauvau – 75800 PARIS ; 
- Soit de saisir d’un recours contentieux le Président du Tribunal Administratif de
Poitiers – sis 15 rue de Blossac – B.P. 541 – 86021 POITIERS Cedex.

 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique, un recours contentieux devant le
Tribunal Administratif de Poitiers peut être formé dans les deux mois suivant la
notification de rejet.

 
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à
compter de la date de réception du recours, il y a rejet implicite de la requête et le
Tribunal Administratif peut être saisi dans les deux mois suivant l’expiration de ce
premier délai.

Ces voies de recours n’ont pas un caractère suspensif.

 
 

Fait à Poitiers, le 29 décembre 2017

 
 

Pour la préfète et par délégation,
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